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, . 
TRIBUNAL MIXTE DES NOUVELLES-HEBRIDES 

JUGEMENT 

, Audience publique du jeudi cinq janvier mil neur cent 
cinquante-aix. 

Le Tribunal Mixte des Nouvelles-Hebrides, s.eant au 
Palais de Justice a Port-Vila, et compose de : 

M.M. 

Philippe OOMTE, Juge Franyais, President, 
M.M. TOWNSEND, Juge Britannique ad hoo, 
R. DELAVEUVE, Assesseur, 

asaistea de M. BUTERI, Greffier p.i. 

a rendu le jugement suivant 

Vu le jugement rendu a l'audience du 14 octobre 1955, 
SOUS le N° 64, par le Tribunal du ler degre de la Oirconacrip
tion des lIes du Nord, qui a condamne la vietnamienne VU THI 
TY, restauratrice, demeurant a Luganville (Santo), a un mois 
de rison et £at • 20. d'amende, pour vente de boiasons 
alcooliques a des indigenes dellt prevu et puni par les 
articles 59 et 61 du Protocole du 6 aoat 1914). 

Vu l'appel lnterjete par la prevenue 

-------OuI Me de PREVILLE, pour Itappelante 

Apres en avoir delibere. 

EN LA FORME 

Attendu que l'appel est reguller en la forme et a ete 
forme dans les delaia prescrlts ; 

LE REOOI~. 

AU FOND : 

Attendu que le Tribunal du ler degre a fait une saine 
appreciation des faits de la cause mais a applique une peine 
qui paraft un peu severe eu egard aua circonstances qui ont 
entoure l'infraction relevee. 

PAR OES MOTIFS : 

Oonfirme le ju~ement d~nt est appel sur la' question de 
culpabilite, mals 1 emendant quant a l'application de la 
peine, 

Reduih de un moia a quinze ~ours la peine d'emprisonne
ment, -'tout en maintenant celle d amende. 

Ainai fait, juge et prononce en audience publique, lea 
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